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Le 10 000e Passeport pour l’économie numérique  

délivré à un chef d’entreprise artisanale  
 
C’est une femme artisan coiffeur de la ville de Candé, dans le Maine-et-Loire, qui reçoit, lundi 
30 juin 2008, le 10 000e Passeport numérique. Ce diplôme est remis par Gérard Aubry, 
président de la chambre de métiers et de l’artisanat du Maine-et-Loire, en présence de Marc 
Lafineur, député. Cette cérémonie met l’accent sur le rôle de proximité et d’accompagnement 
des CMA. 52 % des Passeports numériques ont été délivrés par les CMA.  

Dès le lancement par le gouvernement en janvier 2007 de l’opération, les chambres de métiers et de 
l’artisanat ont été des lieux d’accueil actifs pour permettre aux chefs d’entreprises artisanales 
d’obtenir leur « Passeport pour l’économie numérique ». Ce programme vise à aider les très petites 
entreprises à basculer dans l’ère numérique et à améliorer leurs usages des technologies de 
l'information et de la communication (TIC). 
 
Le programme se décompose en trois modules d’initiation et de découverte regroupés en quatre 
thématiques : 

• « Internet, votre entreprise et vous » ; 
• « guide pour bien m’équiper » ; 
• « des solutions pour votre entreprise » ; 
• « vous construisez votre projet ». 

Le chef d’entreprise peut répartir ces modules de deux à trois heures entre plusieurs personnes de 
l’entreprise. À l’issue de ce parcours, le « Passeport pour l’économie numérique » est délivré au nom 
de l’entreprise. Un « Club de Partenaires » a été également constitué pour proposer aux détenteurs 
du Passeport un certain nombre d’offres promotionnelles pour l’achat de matériels, de logiciels ou  de 
services informatiques. 
 
L’opération a été un véritable succès, notamment auprès des chefs d’entreprises artisanales, faisant 
progresser la nécessité de passer au numérique pour améliorer dynamisme et compétitivité.  
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